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  Assistance technique et administrative au dépôt d’u n Titre V système RT2012 

  « Geo-Cooling » 

  Affaire suivie par : Mr Jean-Marc PERCEBOIS 

 

DESIGNATION 

 
I. DEFINITION DE LA MISSION  

On désigne sous le terme de Geo-Cooling, l’utilisation « directe » de la température du sous-sol sans utilisation de la pompe à chaleur, pour assurer 

le refroidissement direct des bâtiments. Le refroidissement par Geo-Cooling peut se faire via un échangeur depuis une source froide (nappe 

phréatique, sondes géothermiques). L’intérêt majeur d’un tel système est d’utiliser au maximum l’énergie du sol, sans dépenses énergétiques dues 

au fonctionnement de la pompe à chaleur. 

 
C’est dans cette optique que l’AFPG et ses partenaires (Uniclima, SER et AFPAC) souhaitent déposer un « Titre V système Geo-Cooling », 

générique,  qui permettrait de prendre en compte cet équipement dans la méthode RT 2012. La promotion de cet équipement dans le marché de la 

construction serait facilitée par la présence d’un Titre V. 

 

Le but de la présente mission est donc de réaliser une méthode de prise en compte du type « Extension dynamique » du système « Geo-Cooling » 

et de la porter, avec l’AFPG, auprès de la Direction de l’Habitat, l’Urbanisme et du Patrimoine (DHUP), afin de l’intégrer à la RT en vigueur. 

 

Suivant la notice technique détaillée du système et les données de l’AFPG, l’apport du système sur le calcul réglementaire sera évalué suivant ses 

impacts sur les consommations énergétiques et sur la température intérieure de consigne (Tic) de projets réels selon la méthode réglementaire 

RT2012 « Th-BCE ».  

 

Les données attendues sont les suivantes : 

 - Un descriptif du système considéré avec schéma(s) de principe ; 

 - Eléments permettant d’évaluer ses performances énergétiques : 

  - Campagnes de mesures sur sites ; 

  - rapports d’essai ; 

             - normes d’essai ;  
 

 - Un descriptif du champ d’application du système ; 
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Cette mission se décompose ainsi : 

 - Une réunion de travail dans nos locaux, 

 - Réunions de travail téléphoniques, 

 - Elaboration de la méthode de prise en compte du système dans la méthode de calcul Th-BCE 2012, 

 - Rédaction de 2 fiches algorithme : Impacts sur les consommations et sur la Tic. 

 - Codage de la dll à partir de la fiche algorithme, 

 - Intégration, débogages et tests dans le moteur de calcul Th-BCE 2012 (y compris financement de l’éditeur de logiciel pour la réalisation des tests), 

 - Rédaction du dossier « Titre V Système » et dépôt à la DHUP, 

 - Présentation du dossier en commission. 

 - Restitution des retours de la commission. 

 

La présente proposition comprend ces tâches jusqu’à la participation à un premier passage en co mmission . Une proposition financière 

complémentaire pourra être émise pour aider l’AFPG à répondre aux points soulevés par les experts de la commission. 

 

Assurance : M.A.F., N° d'identification : 371704/B/ 10, mission ND  

 
II. DELAIS D’EXECUTION 

Suivant planning souhaité et planning DHUP des comm issions titre V.  
·  Les dossiers doivent être déposés au moins 3 semaines avant les commissions ; 
·  Une date de commission sera discutée avec l’AFPG. 

 
 

III. MONTANT DE LA MISSION 

Montant global et forfaitaire pour la mission décrite ci-dessus : 

 

 
Conditions de Paiement :  

- Acompte de 20% à la commande, 
- Règlement de 30% au dépôt du dossier, 
- Règlement du solde (50%) après le passage à la commission. 

Par chèque à l’ordre de POUGET Consultants, 1 mois à partir de 
l’émission de la facture. sans escompte. A défaut, les intérêts de 
retard seront applicables suivants les modalités et taux minima définis 
par la loi du 15/05/01. 

TOTAL HT 22 800,00  
TVA 4 560,00 
TOTAL TTC 27 360,00 

 

 
Date de la commande : ...../...../..........  Signa ture  (faire précéder de «Bon pour Commande»): 


